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AGENT 
ESPACES NATURELS 

Définition de l’emploi : 

Elle/il maintient un espace public propre, accueillant, pédagogique, sécurisé pour les 
usagers. 

Elle/il assure également l'entretien général des espaces naturels de la collectivité dans le 
respect de la qualité écologique et paysagère des sites. 

Rattachement administratif : DGA PTE – Direction « Transition Ecologique » 
Service  « Espaces Publics Naturels» 

Présentation du service d’affectation : Espaces Publics et Naturels/Pôle Espaces Naturels 

• Mission principale du service : Assurer l'entretien général des espaces naturels de la 
collectivité 

• Composition du service d’affectation : 12 agents 
• Positionnement du poste : Sous l’autorité du Chef d’exploitation du Pôle « Espaces 

Naturels » 

Descriptif général des missions 

• Missions principales du poste : 
• Assurer le nettoyage du site avant et pendant toute intervention de jardinage 
• Entretenir les végétaux des surfaces en herbe (parcs, jardins, aires de jeux …) et 

des allées : désherbage, tonte, ramassage des feuilles, branchages et fleurs 
fanées… 

• Entretenir les massifs et jardinières : désherbage, bêchage, arrosage manuel ou 
automatique, découpe et pose de bordure, paillage, enrichissement du sol, taille 
et traitement si nécessaire 

• Faire des propositions d’aménagement afin d’assurer un fleurissement qualitatif : 
plantations de plantes annuelles, bisannuelles, vivaces, graminées, bulbes… 

• Entretenir les arbres, arbustes, haies : tailler, débroussailler, élaguer et abattre, 
en respectant les périodes d’intervention selon les essences 

• Effectuer des plantations (arbres, arbustes et autres végétaux) avec préparation 
du sol préalable et protection à l'aide de bâches, toiles tissées, écorces… 
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• Assurer l’entretien, la fauche et le débroussaillage des friches, talus, fossés, 

bords de route, mares, zones humides, cours d'eau, bassins d’agrément 
(contenant des poissons) ou de collecte d’eaux pluviales 

• Assurer l’entretien de 1er niveau (pose de clôtures grillagées, réfection de nids de 
poules…) 

• Entretenir et nettoyer le matériel (motorisé ou non) après chaque utilisation 
• Assurer un nettoyage régulier des véhicules et locaux mis à disposition 

• Missions secondaires du poste : / 

Conditions de rémunération (partie réservée DRH) 

• Cadre statutaire/pyramidage du poste 
• Filière : Technique 
• Catégorie : C 
• Cadre d’emplois : Adjoint technique  

• RIFSEEP : groupe 3, cotation 4, coefficient compris entre 0.31 et 0.40 

• Eligibilité à la NBI (selon conditions statutaires) : non 

Conditions particulières d’emploi 

• Lieu d’affectation : 
Bâtiment TADAO – 537 rue Ferdinand de Lesseps HENIN-BEAUMONT 

• Durée hebdomadaire de service : temps complet – 1607h/an 

• Horaires de travail : cycle saisonnier été/hiver 
• Du 1er avril au 30 septembre : 7H-14H25 
• Du 1er octobre au 31 mars : 8H-15H00 

• Moyens mis à disposition (matériels, humains, financiers, …) : Petit matériel 
d'entretien (tondeuse autoportée et autotractée, souffleur, débroussailleuse, 
tronçonneuse, taille-haie, faucheuse...), gros matériel (fourgon benne basculante, 
camionnette, tracteur, broyeur...) 

• Modalités d’organisation du travail et contraintes : 
• Travail en extérieur avec déplacements sur les sites par tous les temps – Station 

debout prolongée 

• Eligibilité au télétravail : NON 
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Environnement Professionnel 

• Situation hiérarchique 
• N+1 : Chef d’exploitation Pôle « Espaces Naturels » 
• N+2 : Chef de Service « Espaces Publics et Naturels » 

• Situation fonctionnelle : 
• Relations fonctionnelles en interne : Relations régulières avec le supérieur 

hiérarchique et les services communautaires 
• Relations fonctionnelles à l’extérieur : Contacts fréquents avec les maires, les 

services techniques des villes, les riverains et le public fréquentant les sites, les 
entreprises ou associations intervenant sur les sites 

Compétences 

• Les « savoirs » 
• Permis B exigé, EB et C souhaité et Certificat d'Aptitude à la Conduite En 

Sécurité (CACES) pour les matériels qui l'exigent 
• Connaissances approfondies dans l’entretien et l’aménagement des espaces 

verts, de l’horticulture et/ou la floriculture 
• Connaissance de base sur l’écologie et l’environnement en général 
• Connaissances du fonctionnement, de l’utilisation et de l’entretien de l’outillage 

destiné aux espaces verts 

• Les « savoir-faire » 
• Maîtriser l’écrit  
• Respecter les consignes de travail et de sécurité 
• Rendre compte de son activité, alerter et faire remonter les problématiques de 

terrain 

• Les « savoir-être » 
• Capacité à travailler en équipe et respect de la hiérarchie 
• Autonomie, dynamisme et réactivité 
• Sérieux et rigueur dans le travail 
• Sens du service public 

Santé au travail 

• Risques du poste : matériel bruyant et dangereux 

• Équipements de protection individuelle nécessaires pour le poste : OUI 
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